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Vers une gouvernance Métropolitaine...  

 
 

Réunis à la Cité du design de Saint-Etienne, Maurice Vincent, président de 
Saint-Etienne Métropole ; Gérard Collomb, président du Grand Lyon ; et 
Alain Cottalorda, président de la Communauté d'Agglomération Porte de 
l'Isère, ont franchit, ce 9 février 2010, une nouvelle étape dans leur démarche 
volontaire de construction métropolitaine. Il a été présenté 15 actions phares 
pour une Eurométropole.  Le 09/02/2010  

A la suite de la restitution des travaux des ateliers réunissant élus et techniciens des 3 
agglomérations, les Présidents ont présenté les 15 actions pour une Eurométropole.  

·  Economie 

1- Un schéma d'accueil des entreprises à l'échelle de l'Eurométropole  
2- Valoriser les savoirs avec le Pôle de Recherche et d'Enseignement Supérieur: réponse au 
grand emprunt, filières d'excellence…  
3- Présence commune à l'international (salons)  
4- Se mobiliser pour les vallées de l'Ondaine, du Gier et Givors  
5- Partager une ambition pour le développement de Saint Exupéry  
6- Mobiliser les partenaires économiques: "Eurométropole, l'esprit d'entreprise" 

·  Culture 

7- L'Eurométropole des 4 biennales: danse, cirque, design, art contemporain  
8- Eurométropole du patrimoine : tourisme urbain et rayonnement métropolitain des grandes 
institutions culturelles  
9- Développer la Saintélyon  



 
 

·  Déplacements 

10- Définir un schéma de transports métropolitain  
11- Structurer un outil de gouvernance adapté à la mise en oeuvre du schéma de transports  
12- La métropole laboratoire de la logistique  

·  Aménagement et planification des territoires 

13- Mettre en oeuvre l'InterScot: multipolarité, densification, lutte contre l'étalement urbain 
14- Voie verte des confluences : des gorges de la Loire à la Bourbe, en passant par le Rhône 
et la Saône  
15- Développer l'agriculture périurbaine en favorisant les circuits courts  

Ces actions pragmatiques constituent la feuille de route opérationnelle de la métropole 
multipolaire européenne que les 3 agglomérations souhaitent construire. Au cours de la 
matinée, l'entrée du Pays Viennois dans le dispositif a également été acté et les coopérations 
concrètes se mettront en oeuvre d'ici la fin de l'année 2010. Les agences d'urbanisme de Lyon, 
de Saint-Etienne et l'Epani ont concrétisé par la signature d'une convention leur coopération 
pour une ingénierie territoriale au service de l'action métropolitaine. Par ailleurs, les 4 
conseils de développement (Saint-Etienne, Lyon, Nord-Isère, Vienne) ont manifesté leur 
volonté de contribuer à l'émergence de cette Eurométropole.  

En conclusion de la matinée, les 3 présidents ont signé la convention de coopération 
métropolitaine définissant les principes, les objectifs et le dispositif d'animation de la 
gouvernance, première pierre de l'Eurométropole. 
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Gouvernance métropolitaine : synthèse des travaux pour 
la définition d’un plan d’actions métropolitain 

 
Photo : S.T / TLL 

 

Réunis à la Cité du Design, à Saint-Etienne, Maurice Vincent, Président de Saint-Etienne 
Métropole, Gérard Collomb, Président du Grand Lyon, et Alain Cottalorda, Président de la 
Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère, ont franchit, le 9 février, une nouvelle étape 
dans leur démarche de construction métropolitaine. 

A la suite de la restitution des travaux des ateliers réunissant élus et techniciens des 3 
agglomérations, les Présidents ont présenté les 15 actions pour une Eurométropole. 
Economie : 
1- Un schéma d’accueil des entreprises à l’échelle de l’Eurométropole 
2- Valoriser les savoirs avec le Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur : réponse au 
grand emprunt, filières d’excellence… 
3- Présence commune à l’international (salons) 
4- Se mobiliser pour les vallées de l’Ondaine, du Gier et Givors 
5- Partager une ambition pour le développement de Saint Exupéry 



6- Mobiliser les partenaires économiques : « Eurométropole, l’esprit d’entreprise » 
Culture :  
7- L’Eurométropole des 4 biennales : danse, cirque, design, art contemporain 
8- Eurométropole du patrimoine : tourisme urbain et rayonnement métropolitain des grandes 
institutions culturelles 
9- Développer la Saintélyon 
Déplacements : 
10- Définir un schéma de transports métropolitain 
11- Structurer un outil de gouvernance adapté à la mise en oeuvre du schéma de transports 
12- La métropole laboratoire de la logistique 
Aménagement et planification des territoires : 
13- Mettre en oeuvre l’InterScot : multipolarité, densification, lutte contre l’étalement urbain 
14- Voie verte des confluences : des gorges de la Loire à la Bourbe, en passant par le Rhône 
et la Saône 
15- Développer l’agriculture périurbaine en favorisant les circuits courts 

Ces actions pragmatiques constituent la feuille de route de la métropole multipolaire 
européenne que les 3 agglomérations souhaitent construire. 
Au cours de la matinée, l’entrée du Pays Viennois dans le dispositif a également été acté et les 
coopérations concrètes se mettront en oeuvre d’ici la fin de l’année 2010. 
Les agences d’urbanisme de Lyon, de Saint-Etienne et l’Epani ont concrétisé par la signature 
d’une convention leur coopération pour une ingénierie territoriale au service de l’action 
métropolitaine. 
Par ailleurs, les 4 conseils de développement (Saint-Etienne, Lyon, Nord-Isère, Vienne) ont 
manifesté leur volonté de contribuer à l’émergence de cette Eurométropole. 
En conclusion de la matinée, les 3 présidents ont signé la convention de coopération 
métropolitaine définissant les principes, les objectifs et le dispositif d’animation de la 
gouvernance, première pierre de l’Eurométropole. 
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Eurométropole: une feuille de route opérationnelle     

 
Écrit par FI     
 

Dans la continuité de la démarche initiée il y a sept mois pour une coopération métropolitaine 
pragmatique, les Présidents de Saint-Etienne Métropole, du Grand Lyon et de la Communauté 
d’Agglomération Porte de l’Isère se sont réunis le 9 février à la Cité du Design à Saint-
Etienne.  
 
Ils ont présenté les 15 actions phares pour une Eurométropole. Elles concernent l'Economie : 
schéma d’accueil des entreprises à l’échelle de l’Eurométropole, valorisation des savoirs avec 
le Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur, mobilisation pour les vallées de 
l’Ondaine, du Gier et Givors, partage d'une ambition pour le développement de Saint 
Exupéry... Sur le volet culturel : l’Eurométropole des 4 biennales (danse, cirque, design, art 
contemporain); Eurométropole du patrimoine et développement de la Saintélyon. Les 
Déplacements également via, notamment, la définition d'un schéma de transports 
métropolitain et enfin l'Aménagement et planification des territoires : voie verte des 
confluences des gorges de la Loire à la Bourbe, en passant par le Rhône et la Saône; lutte 
contre l’étalement urbain; développement de l’agriculture périurbaine en favorisant les 
circuits courts, etc. 
 
Ce même jour, l’entrée du Pays Viennois dans le dispositif a été acté et les coopérations 
concrètes se mettront en oeuvre d’ici la fin de l’année 2010. Les 4 conseils de développement 
(Saint-Etienne, Lyon, Nord-Isère, Vienne) ont également manifesté leur volonté de contribuer 
à l’émergence de cette métropole multipolaire européenne. " Nous travaillons au sein de nos 
conseils mais nous entendons bien continuer au sein de notre configuration à quatre Conseils 
de Développement, à prouver notre appui à la construction métropolitaine", a déclaré Jean-
Pierre Picolet, Président du Conseil de Développement de Saint-Etienne Métropole. 
�
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« Saint-Etienne-Lyon-Grenoble : l'eurométropole sur les rails » 

 

 

Si la locomotive est le Grand-Lyon, Saint-Etienne et la CAPI n'entendent pas rester sur le quai 
de la compétition européenne grâce à une coopération des trois collectivités. 

L'eurométropole. Ce nom, les 2 millions d'habitants installés sur les territoires de Saint-
Étienne Métropole, du Grand Lyon et de la Communauté d'agglomération Porte de l'Isère 
(CAPI) vont devoir s'y acclimater.  

Depuis mardi, cette nouvelle gouvernance territoriale n'est plus une simple expérimentation 
impulsée par les trois présidents d'agglomérations rhônalpines.  

Maurice Vincent, Gérard Collomb et Alain Cottalorda ont désormais en main un programme 
des actions à conduire à l'échéance 2013, soit en trois ans, durée de la convention de 
coopération.  
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Cette feuille de route est le fruit de groupes de travail d'élus et de techniciens lancés en juillet 
2009. Chacun a planché sur quatre grands domaines : l'économie, la culture, les déplacements 
et l'aménagement du territoire. Et a dégagé 15 actions.  

« Plutôt que 99 axes alignés pour faire un bon communiqué de presse, il vaut mieux en avoir 
15, mais bien organisés et que l'on fait » insiste Gérard Collomb, le président du Grand Lyon. 
Certes, rien de très singulier : entre une présence commune dans les salons et à l'étranger, 
l'élaboration d'un schéma de transports et une réflexion sur le devenir du site de Saint-
Exupéry… on est loin d'idées très novatrices.  

« On ne va bien sûr pas faire le Grand Paris » comme le résume, avec humour, Maurice 
Vincent le président de Saint-Étienne Métropole.  

D'autant que pour l'instant le budget annuel reste modeste : il est de 152 500 euros portés par 
les trois collectivités (49 % pour le Grand Lyon, 31 % pour Saint-Étienne Métropole et 20 % 
pour la CAPI).  

Mais cette enveloppe est uniquement dédiée au dispositif d'animation de cette réflexion 
commune « pour se projeter dans l'avenir collectivement » en « jouant sur les interactions 
entre les territoires en misant sur les identités de chacun ». Lyon fait incontestablement figure 
de locomotive. Pas de quoi susciter de « craintes » pour Alain Cottalorda, le président de la 
CAPI : « Au contraire, peu de territoires en France dispose d'une telle chance ».  

Et c'est peut-être ce qui attise les convoitises de certains édiles. Ainsi, le Pays viennois l'a 
longtemps regardé avec les yeux de Chimène. « Je préfère être parmi ceux qui essaient que 
parmi ceux qui attendent » insiste ainsi son président, l'UMP Christian Trouiller. Il a été 
entendu. L'entrée du Pays viennois dans le dispositif est désormais actée, ce mardi 9 février. 
Des coopérations concrètes se mettront en œuvre d'ici la fin de l'année 2010.  

Véronique Miot  

vmiot@leprogres.fr 
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Vienne entre officiellement dans l'Euro-
Métropole : du G4 au G8 ? 
Dominique LargeronDernière mise à jour lundi 05 juillet 2010 

Réunis à Vienne, les maires de Lyon, Saint-Etienne et de la CAPI ont fêté l'entrée du Pays 
Viennois au sein de l'Euro-Métropole, la grande agglomération de 2,5 millions d'habitants que 
Gérard Collomb appelle de ses vœux depuis plusieurs années. Mais comme on le voit sur ce 
plan, cette Grande Métropole est encore disparate et ne forme pas un territoire compact. 
D'autres Communautés d'Agglomération sont conviées à la rejoindre pour mieux organiser ce 
vaste territoire. 

 

Peu à peu l'Euro-Métropole prend forme. Après Saint-Etienne et la CAPI (Communauté 
d'Agglomération Porte de l'Isère), Vienne a franchi vendredi 2 juillet le pas et a rejoint aussi 
Lyon dans la nouvelle entité. « Nous entrons dans notre plein gré dans cette structure qui 
respecte l'identité viennoise. Il ne s'agit pas pour nous d'entrer dans le Grand Lyon, cela n'a 
rien à voir », a tenu à préciser d'emblée Jacques Remiller, maire de Vienne. 

Cette Euro-Métropole constituée volontairement, veut précéder la loi qui pourrait à terme 
imposer dans note pays quatre ou cinq métropole d'intérêt européen (MIEU). Une initiative 
politique a provoqué quelques inquiétudes du côté de la région Rhône-Alpes ou de certains 
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Conseils généraux peu ravis de voir arriver cette structure supplémentaire et peut-être 
concurrente. 

Partant du constat qu'il vaut mieux précéder que subir, les élus ont mis en place cette Euro-
Métropole avec pour objectif de coordonner les politiques de ses membres dans quatre grands 
domaines : l'économie, la culture, les déplacements et l'aménagement du territoire. 

Une démarche voulue comme « souple et pragmatique » qui a amené la plus petite des 
quatres, la CAPV (Communauté d'Agglomération du Pays Viennois) composée de 18 
communes et de 67 000 habitants à s'y intégrer. Les élus et les techniciens viennois 
participeront dès la rentrée de septembre 2010 aux quinze groupes de travail déjà mis en place 
sur des thèmes concrets bien précis. 

Par exemple : la création d'un schéma d'accueil des entreprises à l'échelle de l'Euro-
Métropole, la définition d'un schéma de transports métropolitain, la lutte contre l'étalement 
urbain ou son corollaire, le développement de l'agriculture péri-urbaine. 

Pour Christian Trouiller, président de la CAPV, «l'un des plus importants chantiers à mettre 
en œuvre pour Vienne dans ce cadre est celui des déplacements domicile-travail, le Pays 
Viennois étant situé dans l'axe régional, Mâcon, Lyon,Vienne, mais ce ne sera pas le plus 
facile. » 

Et d'ajouter : « Notre entrée dans l'aire métropolitaine peut aussi permettre aux côtés du 
Festival de Fourvière ou des différentes Biennales de donner une nouvelle dimension au 
Festival Jazz à Vienne qui pourrait mieux se coordonner avec celui de Fourvière, lui 
permettant d'organiser par exemple, des manifestations tout au long de l'année au sein de ce 
nouveau territoire. » 

Il reste que pour l'heure cette Euro-Métropole est loin d'être homogène, aucun des quatre 
territoires qui la compose comme on le constate sur la carte ci-contre, ne se touchant. D'où les 
appels de ses élus aux autres communautés d'agglomération, qu'il s'agisse de celle du Nord-
Dauphiné, de Pont-de-Chéruy en Isère, de l'Est Lyonnais ou de Saint-Romain-en-Gier dans la 
Loire. 

« De même les territoires situés autour de Saint Exupéry ont vocation à nous rejoindre » 
assure Gérard Collomb. Bref, il s'agit désormais de passer du G4 actuellement, au G8. 

Avec l'entrée de Vienne, l'Euro-Métropole compte désormais 1 842 000 habitants. Encore un 
effort ! 

Illustration  : Les quatre territoires constituant l'Euro-Métropole ne forment pas une aire 
continue. La nouvelle structure est naturellement appelée à accueillir d'autres Communautés 
de communes ou d'agglomérations. 
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